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  Promotion et protection des droits de l’homme 
 
 

  Science et environnement  
 
 

  Les droits de l’homme et l’environnement 
en tant qu’éléments du développement durable 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

 Conformément au paragraphe 11 de la résolution 2003/71 de la Commission 
des droits de l’homme dans laquelle cette dernière a prié le Secrétaire général de lui 
présenter un rapport sur l’examen qui aurait été fait par les États des liens pouvant 
exister entre l’environnement et les droits de l’homme, les membres de la 
Commission du développement durable sont priés de se référer au rapport du 
Secrétaire général sur les droits de l’homme et l’environnement en tant qu’éléments 
du développement durable présenté à la Commission des droits de l’homme à sa 
soixantième session (E/CN.4/2004/87). 
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